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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION,

LA SCIENCE ET LA CULTURE

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL 

Réunion du Bureau

Siège de l’UNESCO, Paris

27 novembre 2009

DÉCISIONS
DÉCISION 5.COM 1.BUR 2
Le Bureau, 

1.
Ayant examiné le document ITH/09/5.COM 1.BUR/2 ;
2.
Adopte l’ordre du jour de sa réunion tel qu’amendé et annexé à cette décision.
ANNEXE
	Ordre du jour de la première réunion 5.COM du Bureau

	Point de l’ordre du jour :
	Document :

	1.
	Ouverture de la session
	

	2.
	Adoption de l’ordre du jour 
	ITH/09/5.COM 1.BUR/2

	3.
	Évaluation des demandes d’assistance préparatoire pour élaborer une candidature pour l’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente
	ITH/09/5.COM 1.BUR/3

	4.
	Évaluation des demandes d’assistance préparatoire pour élaborer une proposition de programme, de projet ou d’activité susceptibles d’être sélectionné comme reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention
	ITH/09/5.COM 1.BUR/4

	5.
	Évaluation des demandes d’assistance internationale jusqu’à 25 000 dollars des États-Unis
	ITH/09/5.COM 1.BUR/5

	6.
	Autorisation d’utilisation des ressources du Fonds
	ITH/09/5.COM 1.BUR/6

	7.
	Questions diverses
	

	8.
	Clôture de la réunion
	


DÉCISION 5.COM 1.BUR 3
Le Bureau,

1. Rappelant l’article 23 de la Convention,
2. Rappelant également les chapitres 1.1 des Directives opérationnelles relatif à l’inscription d’éléments du patrimoine culturel immatériel sur la Liste de sauvegarde urgente et 2.2 relatif à l’assistance internationale,

3. Ayant examiné les demandes d’assistance préparatoire n° 00355 émanant du Nicaragua pour « Traditions et expressions orales du peuple Rama », n° 00483 émanant du Viet Nam pour les « Les chants Xoan de la province de Phú Thọ », n° 00484 émanant du Mali pour « La société secrète des Korèdugaw, rite de sagesse, du Mali », n° 00485 émanant du Guatemala pour « Le Cérémonial de la Pach » et n° 00487 émanant de la Mauritanie pour « L’Epopée maure T’Heydinne »,

4. Approuve, en tant qu’autorité habilitée, les demandes d’assistance préparatoire suivantes pour élaborer une candidature pour l’inscription sur la Liste de sauvegarde urgente :
· du Nicaragua pour « Traditions et expressions orales du peuple Rama » pour un montant de 9 695 dollars des États-Unis ;
· du Viet Nam pour « Les chants Xoan de la province de Phú Thọ » pour un montant de 6 000 dollars des États-Unis ;
· du Mali pour « La société secrète des Korèdugaw, rite de sagesse, du Mali » pour un montant de 8 500 dollars des États-Unis ;
· du Guatemala pour « Le Cérémonial de la Pach »  pour un montant de 8 000 dollars des États-Unis ;
· de la Mauritanie pour « L’Epopée maure T’Heydinne »pour un montant de 9 800 dollars des États-Unis.

DÉCISION 5.COM 1.BUR 4
Le Bureau,

1. Ayant examiné le Document ITH/09/5.COM 1.BUR/4,
2.
Rappelant l’article 18 de la Convention,
3.
Rappelant également les chapitres 1.4 des Directives opérationnelles relatif aux programmes, projets et activités reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention et 2.2 relatif à l’assistance internationale,
4.
Approuve, en tant qu’autorité habilitée, la demande d’assistance préparatoire suivante pour élaborer une proposition de programme, de projet ou d’activité susceptibles d’être sélectionnés comme reflétant le mieux les principes et objectifs de la Convention:

· de la Mauritanie pour « La conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel Imraguen » pour un montant de 9 800 dollars des États-Unis.

DÉCISION 5.COM 1.BUR 5
Le Bureau, 

1.
Rappelant l’article 20 de la  Convention,

2.
Rappelant également le chapitre 2.2 des Directives opérationnelles relatives à l’assistance internationale,

3.
Ayant examiné les demandes d’assistance internationale n° 00333 émanant du Mali pour « La réalisation des mesures de sauvegarde proposées du Sanké mon, le rite de pêche collective dans le Sanké », n° 00488 émanant du Soudan pour l’ « Élaboration d’une stratégie de numérisation pour les archives folkloriques et musicales du Soudan » et n° 00334 émanant du Togo pour un « Inventaire général du patrimoine culturel immatériel », 

4.
Approuve, en sa qualité d’organe habilité, les demandes d’assistance internationale suivantes : 
· du Mali pour « La réalisation des mesures de sauvegarde proposées du Sanké mon, le rite de pêche collective dans le Sanké » pour un montant de 24 000 dollars des États-Unis ;
· du Soudan pour « Élaboration d’une stratégie de numérisation pour les archives folkloriques et musicales du Soudan » pour un montant de 12 167 dollars des États-Unis ;
· du Togo pour « Inventaire général du patrimoine culturel immatériel » pour un montant de 24 770 dollars des États-Unis.

DÉCISION 5.COM 1.BUR 6
Le Bureau, 

1. Ayant examiné le document ITH/09/5.COM 1.BUR/6 et son annexe, 

2. Remercie les autorités gabonaises pour leur aimable proposition d’accueillir le premier atelier visant à faciliter la contribution d’organisations non gouvernementales des pays en développement ;

3. Autorise les dépenses spécifiées dans ce document et son annexe ;

4. Demande au Secrétariat de fournir des rapports financiers complets sur la façon dont les fonds sont dépensés pour chaque projet. 

Annexe :
Plan des dépenses
Activité 1 : Atelier pour les ONG
Des fonds dont le montant n’excède pas 20 000 dollars des États-Unis pourront être utilisés pour des dépenses telles que les frais de voyage et de séjour des participants et d’un représentant du Secrétariat, les frais de déplacements internes, un contrat de consultant pour animer l’atelier, la préparation des documents de travail de l’atelier, les locaux et le matériel pour la réunion, les frais d’hospitalité, de communication et d’organisation, et l’assistance temporaire.
Activité 2 : Publication de la Liste de sauvegarde urgente, la Liste représentative et le Registre de programmes, projets et activités
Des fonds dont le montant n’excède pas 30 000 dollars des États-Unis pourront être utilisés pour l’assistance temporaire, les corrections éditoriales et les services de traduction, le design et la mise en page, l’impression et l’expédition.
Activité 3 : Compilation d’informations sur les mesures et les méthodologies utilisées ou à utiliser pour les programmes, projets et activités sélectionnés. 
Des fonds dont le montant n’excède pas 11 976 dollars des États-Unis pourront être utilisés pour les services contractuels pour la recherche et la documentation, la fourniture de documentation, les frais de voyage et de subsistance des consultants, les honoraires des formateurs, la reproduction des documents, la traduction, la communication et l’assistance temporaire. 
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